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thereon depending in Anièrica, V-e-Admiraif thefame, G o
- of Quebec, Colonel-Cdmmndandt of the' Second Batalion:f tke.Royal diirican

Regiment, &c. &c. In Council, at Quebec; the'6th Day of November, nno
Domini, 1764, and in the Fifth Zear -of, the Reign fou- Sovereig- LoWd
G E O R G E the III. by the Grace-of Gob>; of Great-Britain, France.aid
Ireland, K I N G, Deènder f tjhe Faithi, &cà &c.

,J A: MyIUR R -AY
By Order of His Excellency in CouncilJ

H: KNELLER, D: C: C:

O R D O N N A N C E Pour prévenir les Défordres qui pourroient arriver par dès Caliens
et des Meneurs de Charettes, Cabrouettes, , iraines, Carioles ou aitres Voi4ures quel-
conques dans les Villes de cette Province, et pour régler les Loqûa-ges de Chebtaux et Fli-i
tures pour la Conmodité des Vyageurs dans ta dite Province.

FIN d'empêcher les inconvéniens et les accidens qùi pourroient arriverèa
des cavaliers en faifant aller leurs chevaux d'une maniére brufque et étourdie, et

par desvoituriers en ménant brufquement, oud'une maniére défordonnée, desi:harettes;
des cabrouettes, traines, carioles, et autres vbitures de pott quelconques,'.,dans les
villes ou fauxbourgs de'Zué6ec, Montréal etrois Rivikres: Son Excelleuce-le Gou-
verneur, par,, et avec l'avis, le confentemènt, et l'aide du Confeil de fa MVajef e,'èt
et en vertu du pouvoir et de l'autoijté doneés à, fa dite 'Eicellence par les-Lettres
Paténtes de fa Majeilé, fôus le Grand Sçeau-de la Grande-IBr/tagne, a jugé à propos
d'ordonner et de-déclarer, Et il efi Ord néet Déclaré, par cettešPrefent, Que dès et
après la publication d'icelle, aucune perfonne on- perfoone ne feront galloper leurs
chevaux fur quelque prétexte que ce foit, n'y les 'feront aller à bride abattúë, n'y
aucunes perfonnes chargées de 'méner quelque cheval ou chevaux attellé's àacipe
charette, cabrouette, ou trane, ne monteront fur tels chevaux ou fir telJcheval, ni
ne fe' placeront fur aucune partie de pareille charette, cabrouette, ou tiaine, dans
aucune des ruës ou grands chemins des dites villes; et que tous pareils mçneurs de
ces voitures ne manqueront point de mener le cheval de timon par un licol qui n'ex-
cédera pas quatre pieds de longueur, pendant qu'ils feront dan's les dites ruës ou
grands chemins, ni ne feront aller leurs chevaux plus vite que le petit pas, fous peine
d'une amende de dix chélins pour chaque offenfe, laquelle amende fera payable à la
convition du contrevenant, fur le ferment d'un témoin digne de foi, par devant
aucun des Juges de Paix de fa Majefté, dans l'efpace de vingt-quatre. heures après
l'offenfe commife, et èn cas de refus par aucun pareiloffenfeurde payer la dite an §eriFe,
tout pareil offenfeur fera obligé de travailler pendant quatre jours.aux reparations des
grands chemins, fous la direction du voyer ou des voyers des grands chemins ou d'éà.
cun d'eux, et au cas qu'il refufe ou néglige de faire le dit tavail, tout Juge de Paix eff
autorifé fur la plainte du dit voyer ou des dits voyers, ou d'auàun d'eux, à faire en-
voyer tout offenfeur de cette efpéce en prifon, jufques à ce qu'il foit pourfuivi en
juffice par deva'ht les deux Jugesde Paix qui tiendront féance pour lors.

Et que chaque propriétaire d'aucune traine, ou cariole, dont on fait uflge, foit
pour le tranfport des marchandifes ou des perfonnes, fera mettre au moins. fix grélots
a l'harnois du cheval, ou à la traîne ou cariole, et qu'aucune perfonne ne menera de
ces voitures d'une maniére brufque ou étourdië, fous peine d'une anende de vingt
chélins pour chaque obmiffion ou offenfe de cette nature, payable à la convitiondu
contrevenant, fur-le ferment d'un témoin digne de foi, par devant aucun-des Juges
de Paic de fa Majefté, dans l'cfpace de vingt-quatre -heures après que telle dffenle

.urãité-commife; et au cas qùe pareil .contreàenahtereftife ou néglige de la payér
elle fera levée fur les biens et effets de l'offenfeur, par- warrant (ou ordre) 'd faifie,
tde vente, fous- le fçeau et feing privés duwdit Juge de Paix: Toutès amendes et

-pees encôurrûês par des offenfeurs, comme il eft dit ci-devant, feront payées entie
les mains- des -voyers des grands chemins pouir le tems, pour par eux être appliquées
mi. réparations et raconmodemens d'iceux.
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